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La mission de
l’employeur territorial

A contrario d’un départ à la retraite à la suite d’une

carrière privée, le départ CNRACL suppose le suivi et

l’accompagnement de l’employeur public.

Le suivi de la carrière de

l’agent au fil des déclarations.

Le lien entre la DSN et Pep’s

Guli.

Un devoir d’information vis-

à-vis de la règlementation et

des droits. 

Une véritable mission

d’accompagnement et

d’instruction.

Le dernier régime de retraite cotisé est le

régime instructeur : la CNRACL. L’employeur

territorial est donc compétent.

L’employeur territorial est le garant d’une

carrière régularisée pour un juste calcul des

droits (Qualification du CIR).

C O M P É T E N C E

OBJ ECT I F S

G A R A N T I E
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La délégation au centre de gestion

I N S T R U C T I O N R E N D E Z  V O U S C O N T R Ô L E

Le CDG peut être saisi pour mener à
bien l’accompagnement et l’instruction
de votre agent de A à Z. Nos équipes
vous tiennent informés de
l’avancement des dossiers. 

Nous prenons contact directement
avec vos agents, sous réserve de
votre accord
Nous vous sollicitons pour obtenir
les informations ou pièces
nécessaires à l’instruction

Les équipes du Centre de gestion
peuvent recevoir vos agents en RDV
pour les informer de leurs droits tout
en leur soumettant les divers scénarios
qu’ils peuvent rencontrer

Décryptage de la règlementation
Édition de simulations de départ
via l’outil Pep’s Guli.

Si vous souhaitez rester maître de la
procédure de départ de votre agent
mais demander un appui de
vérification, nous nous tenons à votre
disposition. 

Nous vérifions que la carrière et
l’instruction sont conformes
Nous apportons un deuxième
regard sur les motifs de départ et
sur la procédure de liquidation
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Pour démarrer l’analyse du départ d’un agent de la FPT, il vous sera adressé un

dossier à compléter et à nous retourner. Parmi les éléments les plus pertinents

à amener à notre connaissance, il faudra surtout nous signaler : 

La date souhaitée de radiation des cadres. Cette date sera déterminante

pour prioriser la demande dans l’ensemble des saisines qui peuvent

concerner le CDG.  

Si le relevé de carrière de l’agent est correct tant pour le volet privé

(correction sur l’espace personnel de l’assurance retraite) que public

(l’employeur et/ou le CDG peut prendre la main). 

Constituer le dossier de départ

DEMANDE DE
RDV

LIVRET DE
FAMILLEFICHE APR RELEVÉ DE

CARRIÈRE
SERVICES

MILITAIRES R.I.B. BULLETIN DE
PAIE
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Accompagnement
Personnalisé
Retraite

EN QUOI ÇA CONSISTE ?

Matérialise la demande de rendez-

vous pour l’agent

Permet au CDG de déclarer à la

Caisse des Dépôts son action

A PARTIR DE QUAND ? 

Demande formulée au regard de

l’âge légal ou d’un potentiel départ

anticipé

Réalisation entre 8 mois et 1 an

avant la première date

envisageable

A.P.R.
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Formulaire de
demande de RDV
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Le relevé de carrière Info Retraite est

un document unique récapitulant tous

vos droits (trimestres et points) acquis

durant votre vie professionnelle. 

Il permet de centraliser les périodes

travaillées, quel que soit le statut,

pour simuler un calcul de la future

pension. Son intérêt principal est de

vérifier l’absence d’oublis et de

corriger les erreurs bien avant le

départ, à partir de 55 ans. 

En le consultant, l’agent anticipe son

âge de retraite et le montant de ses

pensions.

Relevé de
carrière
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Corriger la carrièreConsulter la carrière



Point d’attention
L A  D U R É E  D ’ A S S U R A N C E  C O T I S É E  N ’ E S T  P A S  D É T A I L L É E

Le relevé de carrière info-retraite n’est pas conceptualisé

pour répondre à une analyse de départ anticipé pour carrière

longue. 

On peut y retrouver la durée d’assurance réputée cotisée

mais dénuée des différents vecteurs d’exclusion ou de

plafonnement. 

Par exemple tous les trimestres de chômage sont retenus

sans plafonnement à 4. Le congé parental apparaitra

notamment comme période validée, ce qui peut induire

l’agent en erreur. 
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La plateforme 
Pep’s - guli

A C C È S  M U L T I C O M P T E D É L É G A T I O N  D U  D O S S I E R

La plateforme PEP'S est l'espace numérique de

la Caisse des Dépôts dédié aux employeurs

publics pour gérer la retraite de leurs agents

(CNRACL). 

Son rôle central est de dématérialiser

l’instruction des dossiers de départ : saisie des

données de carrière, transmission des pièces

justificatives et suivi en temps réel

l'avancement de la liquidation. 

Cet outil garantit la fiabilité des calculs et

fluidifie les échanges administratifs,

permettant ainsi de sécuriser le versement de

la pension de l’agent dès son départ.

Il permet à un gestionnaire du CDG

d’accéder à votre établissement pour

consulter et effectuer des actes de

gestion/opération et pour votre compte. 

Chaque dossier suppose votre

délégation  explicite au travers d’un

bouton dédié une fois le dossier de

l’agent appelé. 
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Accès multicomptes
Autoriser l’accès du Centre de Gestion à votre interface
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Délégation de dossier
Autoriser le CDG à instruire et/ou contrôler un dossier de départ à la retraite
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Vérification de la carrière
Le contrôle de la carrière est à la base de toute la procédure d’instruction car il peut
conditionner non seulement l’ouverture du droit mais aussi le montant de la pension.

LES POINTS D’ATTENTION

LA SITUATION INDICIAIRE

M A L A D I E ,
C H Ô M A G E ,

M A T E R N I T É  E T C .

L E  C O N G É
P A R E N T A L

L A  D I S P O N I B I L I T É

C A T É G O R I E
D ’ E M P L O I

Affilation à la
CNRACL

Maladie,
chômage,

maternité etc.

Durée
hebdomaidaire

de travail

Points
d’attention

D É P A R T  D E
C O T I S A T I O N

M O N T A N T  D E
L A  P E N S I O N

D U R É E
D ’ A S S U R A N C E

D É P A R T S
A N T I C I P É S

Elle est déterminante dans le calcul de la
pension

Leur impact sur la
durée d’assurance

cotisée

Retardateur
d’ouverture de droits

D’office ou pour
convenance
personnelle

Sédentaire ou active

LA CARRIÈRE PUBLIQUE: LA COLLECTIVITÉ
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LA CARRIÈRE PRIVÉE : L’AGENT

INFO-RETRAITE

La possibilité de
récupérer son relevé

de carrière

La possibilité de la
faire rectifier sur
présentation de

justificatifs

LES CONTRATS

Vigilence sur les
TUC, CES,

contrats aidés etc.

CORRECTION



Le motif de départ
à la retraite

FONCTIONNAIRE
SÉDENTAIRE

CARRIÈRE LONGUECATÉGORIE ACTIVE

Départ classique dont

l’ouverture est assujetti à

la génération de l’agent

Départ le plus simple au

regard de la

réglementation en vigueur

Uniquement reconnu par la

CNRACL.

Le départ concerne les

fonctionnaires exerçant des

missions présentant des

risques particuliers et des

fatigues exceptionnelles

Départ anticipé

nécessitant deux

conditions cumulatives:

Avoir cotisé un certain

nombre de trimestres

avant un certain âge

Avoir une carrière saine

DÉPART POUR
INVALIDITÉ

FONCTIONNAIRE
HANDICAPÉ

RETRAITE
PROGRESSIVE

Permet à un fonctionnaire

de partir plus tôt sous

conditions de trimestres

suffisants validés en

situation de handicap

(RQTH, taux d’IPP >= 50%)

Procédure spéciale pour un

agent ayant été déclaré

inapte de façon totale et

définitive à l’exercice de

toutes fonctions

Peut être également

enclenché après un échec

du reclassement.

Permet une fin de carrière

plus douce

Permet de continuer à

cotiser pour éventuellement

partir avec une carrière

complète

Limite d’âge : 62 ansLimite d’âge : 67 ans

Loin d’être uniforme, le départ à la retraite
s'articule autour de motifs juridiques variés —
qu'ils soient liés à l’âge, à la durée de cotisation ou
à des situations spécifiques de santé. 

Identifier avec précision le motif de radiation des
cadres est un enjeu de sécurisation juridique
essentiel : il conditionne non seulement les droits
financiers de l'agent, mais garantit également la
régularité des actes de gestion de la collectivité.
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Exemple de simulation

1 5

Un visuel synthétique est disponible après vérification de la carrière



Exemple de simulation
Des simulations détaillées peuvent être éditées pour une date de départ spécifique

1 6



INFORMATIONS SCÉNARIOS

DATE ET MONTANT

LES RÉGIMES DE RETRAITE
Comprendre l’articulation
des régimes (être
multipensionné)

LA RETRAITE CNRACL
Un régime de base mais un
régime spécial
Une méthode spécifique de
calcul de trimestre et de
pension

 LES DONNÉES PERSONNELLES

Les données familles

Les éventuelles données

santé

 LES DONNÉES CARRIÈRES

Revoir la carrière privée

grâce aux données du RGCU 

Revoir la carrière publique et

mettre en lumière les

“accidents de carrière”

  ARRÊTER UNE DATE

Proposer plusieurs date pour

réflexion

Envisager une prolongation

ou une retraite progressive

  DÉTERMINER UN MONTANT

Présenter le montant de la

pension pour la/les dates

retenues

Expliquer les modalités du

calcul et les majorations,

décôte/surcôte.

MOTIFS DE DÉPART
Identifier et justifier les
motifs de départ anticipé
possible

SIMULATION
Analysez les opportunités de
montant de pension
Présentez les divers
scénarios pertinents au
regards des droits de l’agent
(SI, minimum garanti etc.)

VÉRIFICATION

R
.
D
.
V
.
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MON RENDEZ-VOUS
RETRAITE

PERSONNALISÉDate du R.D.V. :
__ / __ / ____

SERVICE RETRAITE

retraite@cdg81.fr
05.63.60.16.59

Vos interlocuteurs : 

Audrey Baeza / Julien Brocart

Un journal de bord au service de l’agent

Ce nouveau document a été conçu comme un journal de bord que l'agent peut s'approprier tout au long

de sa préparation au départ. Plus qu'une simple brochure, il accompagne l'agent étape par étape dans la

compréhension de sa retraite globale et de l'articulation entre les différents régimes de base et

complémentaires. Ce support permet à l'agent de centraliser ses réflexions et de suivre l'avancée de son

dossier avant, pendant et après son rendez-vous personnalisé au CDG.

Maîtrise des délais et anticipation des démarches

La pertinence de ce livret réside également dans la transparence apportée sur la gestion du temps. Le

document souligne l'importance d'anticiper les vérifications, en précisant que les délais de traitement

pour une correction de carrière peuvent s'étendre sur plusieurs semaines, voire plusieurs mois selon la

complexité du dossier. En informant l'agent sur les périodes de mise à jour des relevés (souvent au

second semestre de l'année suivante), ce guide l'aide à ne pas être pris de court et à respecter le

calendrier nécessaire pour une instruction fluide de sa pension CNRACL.

Des modèles visuels et un accompagnement pas à pas

Pour faciliter l'autonomie des agents, ce journal de bord intègre des modèles visuels et des captures

d'écran didactiques qui reproduisent l'interface des sites officiels comme l'Assurance Retraite. Grâce à

ces guides pas à pas, l'agent dispose de modèles concrets pour déclarer ses enfants, ajouter une

situation manquante ou modifier son relevé de carrière. Cette approche pratique réduit les erreurs

fréquentes et permet à vos agents de présenter des dossiers complets et vérifiés.
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Un premier lot d’évolutions liées à la mise en œuvre des dispositions de la loi de financement de

la Sécurité sociale pour 2026 est prévu dans le portail commun inter-régimes pour le 28 janvier
prochain. Ce premier lot portera sur le simulateur retraite (M@rel) du service Mon estimation
retraite, pour prise en compte des modifications d’âge légal et de durées d’assurance pour les
régimes de retraite de base et certains régimes complémentaires (dont l'Ircantec). 

Un second lot est prévu pour le mois d’avril et concernera le simulateur retraite (M@rel) pour

les paramétrages nécessaires restants (carrière longue et bonification enfant pour les régimes
de base et paramétrages d’âges pour les régimes complémentaires) ainsi que les demandes de
retraite inter-régimes (DRIL : paramétrages liés à l’âge). Ces évolutions seront également prises

en compte dans l'espace personnel de vos agents Ma retraite publique.

La suspension de la réforme 
Les apports de la loi de financement de la sécurité sociale 2026

AVRIL

SEPTEMBRE
ENTRÉE EN VIGUEUR

DRIL



Le cumul emploi-retraite
Les apports de la loi de financement de la sécurité sociale 2026

01 janvier 2027



Demander sa
retraite inter-
régime en ligne

La demande de retraite inter-régime
en ligne permet d’informer tous les
régimes de retraites auxquels l’agent
a cotisé afin de fluidifier la procédure
et de permettre une liquidation 

Elle garantit de faire valoir tous
les droits sans risquer d’en
oublier. Les régimes auxquels
l’agent a cotisé sont proposés
automatiquement.
Possibilité de l’enregistrer et d’y
revenir plus tard si modification
souhaitée et vérification de la
demande avant envoi. La
demande est conservée 90 jours
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Le soutien des
maisons France
Services

Les Maisons France Services sont des
guichets uniques de proximité qui
regroupent les principaux services
publics (Retraite, CAF, Impôts, etc.) en un
seul lieu. Elles offrent un
accompagnement humain et gratuit pour
faciliter les démarches administratives et
réduire la fracture numérique.
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La fin de vos
obligations

La radiation
des cadres

Une fois le dossier de l’agent instruit et son état “envoyé au
paiement”, vous êtes libérés de vos obligations. Le

décompte définitif émis par la CNRACL doit être transmis à
l’agent et tout recours sera adressé directement auprès du

régime de retraite.

Après décision de l'agent notifiée par lettre recommandée, vous devez
prendre un arrêté de radiation des cadres. Sous réserve de la limite
d'âge, cette date doit correspondre au premier jour d'un mois. Pour

sécuriser cet acte, le CDG met à votre disposition des modèles
d'arrêtés adaptés à chaque motif.

Les pièces
justificatives

Anticipez le départ en saisissant le CDG un an à l'avance pour

l'instruction des justificatifs et la levée des doutes par la CNRACL. Le

dossier complet doit impérativement être transmis au régime trois

mois avant la radiation des cadres pour garantir la liquidation.
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Le nouveau site internet du CDG : des infos et des actus



PLAN DE COMMUNICATION

Rendez-vous statut Ateliers pratiques 

29/01/2026

12/03/2026

23/04/2026

28/05/2026

25/06/2026

17/09/2026

29/10/2026

26/11/2026

L’accompagnement du CDG
Constitution du dossier, RDV
agent, simulation, instruction...

Focus sur la catégorie active
Maîtriser les règles pour
sécuriser vos pratiques

La retraite pour invalidité
Les clés pour bien instruire un
dossier 

La retraite progressive
Décryptage du dispositif retraite
progressive

10/02/2026

07/05/2026

04/06/2026

22/09/2026

Prise en main de Pep’s
De la correction de carrière à la
simulation retraite

Catégorie active
Missions, grade, pièces
justificatives: par où commencer ?

La carrière longue
Conditions et les enjeux du départ
pour “Carrière longue”

Prise en main de Pep’s
De la correction de carrière à la
simulation retraite

Le décès de l’agent
Le pas à pas pour les
gestionnaires 

Les avantages familiaux
Démêler le vrai du faux. Entre
bonification et majoration

Retour sur la carrière longue
Les conditions et les enjeux du
départ pour “Carrière longue”

Focus sur la catégorie active
Maîtriser les règles pour
sécuriser vos pratiques

Catégorie active
Missions, grade, pièces
justificatives: par où commencer ?

15/10/2026

La retraite progressive
De la réglementation à la
simulation

03/12/2026
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PRÉSENTATION DISPONIBLE EN REPLAY ET TÉLÉCHARGEABLE SUR NOTRE SITE


